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feî)  Vitrage  automobile  pourvu  d'une  structure  imprimée  de  conducteurs  électriques. 

(57)  Un  vitrage  automobile  (18)  est  pourvu,  sur 
l'une  de  ses  faces,  de  conducteurs  électriques 
(19)  imprimés  et  cuits  en  place.  Un  élément 
préfabriqué  (20)  est  collé  sur  cette  surface  gar- 
nie  des  conducteurs  (19)  et  présente  une  struc- 
ture  multicouche  et  comprend  des  mouches 
isolantes  et  au  moins  un  conducteur  électrique 
(24,  25,  26)  placé  sur  une  couche  isolante. 
L'élément  préfabriqué  (20)  est  placé  sur  les 
conducteurs  (19)  cuits  en  place.  Il  est  pourvu 
d'une  surface  de  montage  (21)  destinée  à  un 
module  électronique  et  d'une  surface  de  mon- 
tage  (22)  destinée  à  une  fiche  pour  la  connexion 
à  un  câble  compact. 
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La  présente  invention  concerne  un  vitrage  auto- 
mobile  pourvu  d'une  structure  de  conducteurs  pla- 
cée  sur  une  surface  de  verre,  qui  comprend  des 
conducteurs  imprimés  et  cuits  en  place  sur  cette  sur- 
face  de  verre  ainsi  que  d'autres  conducteurs,  dispo- 
sés  dans  un  deuxième  plan  et  isolés  par  rapport  aux 
précédents. 

Les  vitrages  automobiles  équipés  de  conduc- 
teurs  électriques  cuits  en  place  dans  la  surface  du 
verre  et  constitués  d'une  encre  à  cuire  contenant  de 
l'argent  métallique  sont  utilisés  surtout  comme  vitra- 
ges  chauffants  (DE-AS  19  11  561)  ou  comme  vitra- 
ges  à  antennes  (DE  21  45  968  C3).  En  outre,  on 
connaît  des  vitrages  automobiles  pourvus  d'une 
structure  de  conducteurs  cuite  en  place  dans  les- 
quels  cette  structure  est  une  boucle  d'alarme  reliée 
à  un  transmetteur  de  signaux  (BE  041  8  123A1).  Il  est 
également  connu  que  l'on  peut  réaliser  des  structu- 
res  de  conducteurs  cuites  en  place  dans  la  surface  du 
verre  en  tant  que  détecteurs  d'humidité  (DE-PS  22  07 
230),  et  placer  directement  sur  la  surface  du  verre, 
sous  la  forme  de  structures  de  conducteurs  cuites  en 
place,  des  inductances,  des  capacités  et  des  câbles 
de  blindage  (DE  20  14  643). 

Dans  la  pratique,  les  structures  de  conducteurs 
sur  les  surfaces  de  verre  sont  habituellement  impri- 
mées  par  sérigraphie  et  cuites  en  place,  à  une  tem- 
pérature  élevée.  Avec  cette  technique,  on  peut  réali- 
ser,  à  moindres  frais,  des  structures  de  conducteurs 
relativement  complexes  dans  un  plan. 

Dans  bon  nombre  de  cas,  toutefois,  il  n'est  pas 
suffisant  de  rester  dans  un  plan.  Par  exemple,  dans 
le  cas  de  croisements  de  conducteurs  où  ceux-ci  doi- 
vent  être  isolés  les  uns  par  rapport  aux  autres,  ces 
conducteurs  doivent  être  disposés  dans  des  plans  di- 
férents  aux  points  de  croisement.  Par  le  document 
DE  25  52  049  B2,  on  connaît  une  structure  de 
conducteurs  qui  se  croisent  et  qui  sont  isolés  les  uns 
par  rapport  aux  autres.  Avec  cette  structure  de 
conducteurs  connue,  le  problème  du  croisement  est 
résolu  du  fait  que  des  surfaces  de  connexion  conduc- 
trices  cuites  en  place  sont  reliées  par  des  tronçons  de 
conducteurs  isolés  du  conducteur,  cintrés  en  forme 
de  pont,  et  mécaniquement  solides,  qui  passent  par- 
dessus  les  conducteurs  cuits  en  place  que  l'on  croise, 
en  formant  un  arc  en  demi-cercle. 

Il  est  également  connu  que  l'on  peut,  à  l'aide  de 
la  technique  d'impression,  réaliserdes  pistes  conduc- 
trices  multicouches,  avec  des  couches  isolantes  pla- 
cées  entre  les  couches  conductrices  et  ce,  en  plu- 
sieurs  opérations  d'impression  successives  (DE  39 
11  178  C2).  Cependant,  ce  procédé  ne  donne  de  ré- 
sultats  satisfaisants  que  si  chaque  couche  est  cuite 
séparément  après  l'opération  d'impression.  Dans  la 
fabrication  de  vitrages  automobiles,  une  telle  cuisson 
multiple  n'est  pas  possible,  pour  des  raisons  écono- 
miques  et  aussi  pour  des  raisons  techniques.  En  pra- 
tique,  dans  la  réalisation  de  couches  multiples  sur 

des  vitrages  automobiles,  on  procède  simplement  à 
un  séchage  intermédiaire  après  chaque  opération 
d'impression  et,  après  la  dernière  de  ces  opérations 
d'impression,  tout  le  paquet  de  couches  est  cuit  en 

5  place  en  une  seule  opération.  Toutefois,  avec  ce  pro- 
cédé,  des  courts-circuits  se  produisent  sans  cesse 
aux  points  de  croisement,  de  sorte  que  cette  métho- 
de  donne  des  déchets  importants. 

L'invention  a  pour  but  de  procurer  un  vitrage  au- 
10  tomobile  pourvu  de  conducteurs  qui  s'étendent  en 

partie  dans  au  moins  deux  plans,  vitrage  avec  lequel, 
d'une  part,  le  risque  de  courts-circuits  aux  croise- 
ments  des  conducteurs  soit  exclu  de  manière  sûre,  et 
qui,  d'autre  part,  soit  d'une  fabrication  simple  dans 

15  les  conditions  de  production  habituelles. 
Suivant  l'invention,  ce  but  est  atteint  du  fait  que 

les  conducteurs  placés  dans  un  autre  plan  sont  des 
rubans  métalliques  conducteurs  qui  se  trouvent  à  l'in- 
térieur  d'un  élément  préfabriqué  multicouche, 

20  comprenant  au  moins  une  couche  isolante,  qui  est 
fixé  à  demeure  par  une  couche  d'adhésif  sur  la  sur- 
face  du  vitrage  pourvue  des  conducteurs  cuits  en  pla- 
ce,  et  au-dessus  de  ceux-ci. 

Les  conducteurs  ou  les  structures  de  conduc- 
25  teurs  nécessaires  dans  un  deuxième  plan  et,  le  cas 

échéant,  dans  d'autres  plans  de  conducteurs,  sont 
donc  préfabriqués,  suivant  l'invention,  sur  un  support 
fait  d'une  pellicule  isolante  monocouche  ou  multicou- 
che,  et  les  éléments  préfabriqués  multicouches  sont 

30  appliqués,  par  laminage,  à  l'endroit  voulu  de  la  surfa- 
ce  de  verre,  à  la  fin  du  processus  de  fabrication  du 
vitrage.  Les  éléments  préfabriqués  sont  pourvus  de 
surfaces  de  connexion  appropriées,  par  exemple  de 
surfaces  de  connexions  à  souder,  qui  permettent  de 

35  connecter  électriquement  les  conducteurs  de  l'élé- 
ment  préfabriqué  à  la  structure  de  conducteurs  cuite 
en  place  et/ou  aux  câbles  de  connexion. 

Différents  exemples  de  réalisation  de  l'invention 
seront  décrits  plus  en  détail  ci-après  avec  référence 

40  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 
la  Fig.  1  représente  une  partie  d'un  vitrage  pour- 
vu  de  conducteurs  chauffants,  avec  un  franchis- 
sement  de  conducteurs  conforme  à  l'invention; 
la  Fig.  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  II- 

45  II  de  la  Fig.  1; 
la  Fig.  3  représente  une  partie  d'un  vitrage  auto- 
mobile  pourvu  de  conducteurs  chauffants,  avec 
un  module  électronique  placé  dans  la  zone  de 
chauffage  et  un  élément  qui  croise  les  conduc- 

50  teurs  chauffants  et  qui  est  collé  à  la  surface  du 
verre,  et 
la  Fig.  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  IV- 
IV  de  la  Fig.  3. 
Les  Fig.  1  et  2  représentent  un  premier  mode  de 

55  réalisation  d'un  vitrage  automobile  conforme  à  l'in- 
vention.  Le  vitrage  automobile  représenté  en  partie 
ici  est  une  lunette  arrière  à  chauffage  électrique  dans 
laquelle  des  conducteurs  chauffants  (2)  horizontaux 
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sont  imprimés  et  cuits  en  place  sur  le  verre  (1),  et  qui 
présente,  en  outre,  un  ou  plusieurs  conducteurs  d'an- 
tenne  séparés  galvaniquement  de  ces  conducteurs 
chauffants  (2)  et  qui  sont  eux  aussi  imprimés  et  cuits 
en  place.  Les  conducteurs  d'antenne  eux-mêmes  ne 
sont  pas  représentés  dans  les  figures.  Le  conducteur 
d'antenne  placé  au-dessus  du  conducteur  chauffant 
(2)  représenté  est  relié  à  un  élément  (3)  d'enfichage 
analogue  à  un  bouton-pression,  qui  est  fixé  près  du 
bord  inférieur  de  la  lamelle  de  verre  (1),  c'est-à-dire 
au-dessous  du  conducteur  chauffant  (2),  et  auquel  se 
connecte  le  câble  menant  à  l'amplificateur  d'antenne 
ou  au  récepteur. 

Le  passage  par-dessus  le  conducteur  chauffant 
(2)  se  fait  au  moyen  de  l'élément  multicouche  séparé 
(6)  .  Cet  élément  (6)  présente,  en  tant  que  constituant 
conducteur  de  l'électricité,  un  mince  ruban  métallique 
(7)  dont  l'épaisseur  est  par  exemple  de  30  à  80  et 
la  largeur  de  1  à  10  mm.  Au  lieu  du  ruban  métallique 
(7),  le  constituant  conducteur  de  l'électricité  peut  aus- 
si  être  un  fil  de  cuivre  de  0,1  à  1  mm  de  diamètre.  Le 
ruban  métallique  (7),  qui  est  de  préférence  en  cuivre, 
est  entouré  d'une  gaine  isolante  plate  (8)  faite  d'une 
matière  plastique  appropriée  résistant  à  la  rupture. 
L'extrémité  inférieure  de  l'élément  (6)  s'élargit  en  une 
section  terminale  (10)  circulaire  qui  présente  un  oeil- 
let  central  de  soudage  (11).  Près  de  l'oeillet  de  sou- 
dage  (11),  la  gaine  isolante  (8)  est  supprimée  au-des- 
sus  et  au-dessous  du  ruban  métallique  (7),  formant 
un  espace  dégagé  circulaire,  et  le  ruban  métallique 
(7)  présente  un  trou  concentrique  (12).  L'élément  (6) 
est  collé  à  la  plaque  de  verre  (1)  par  une  couche 
d'adhésif  (13). 

Comme  matière  pour  la  gaine  isolante  (8)  de 
l'élément  (6),  gaine  qui  est  fixée  à  demeure  et  dura- 
blement  au  ruban  métallique  (7),  une  matière  plasti- 
que  à  base  de  polyimide,  par  exemple,  a  donné  sa- 
tisfaction,  tandis  que,  comme  adhésif  pour  la  fixation 
de  cet  élément  à  la  surface  du  verre,  ce  sont  en  par- 
ticulier  des  adhésifs  à  base  d'isoprène  ou  d'acrylate 
qui  ont  fait  leurs  preuves. 

La  section  terminale  circulaire  (10)  de  l'élément 
(6)  repose  sur  une  couche  (15)  d'émail  conducteur  et 
soudable  à  l'étain,  qui,  par  exemple,  est  constituée  de 
la  même  encre  à  cuire  que  les  conducteurs  chauf- 
fants  (2)  et  le  conducteur  d'antenne  et  qui  a  été  ap- 
pliquée  sur  la  surface  de  verre  lors  de  la  même  opé- 
ration  d'impression  que  pour  ceux-ci.  L'élément  d'en- 
fichage  ressemblant  à  un  bouton-pression,  d'une 
part,  et  l'oeillet  de  soudage  (11)  de  l'élément  (6),  d'au- 
tre  part,  sont  soudés  à  l'étain  à  cette  couche  d'émail 
conducteur  (15).  La  soudure  entre  l'oeillet  de  souda- 
ge  (11)  et  la  couche  d'émail  conducteur  (15)  se  fait, 
après  la  mise  en  place  de  l'élément  (6)  sur  le  vitrage 
(1),  en  déposant  de  la  soudure  à  l'étain  (16)  à  l'em- 
placement  de  l'oeillet  de  soudage  (11);  elle  coule  par 
le  trou  (12)  du  ruban  métallique  (7)  et  elle  se  soude 
à  la  couche  d'émail  conducteur  (15). 

Les  Fig.  3  et  4  représentent  un  autre  mode  de 
réalisation  de  l'invention.  Dans  ce  cas,  il  s'agit  éga- 
lement  d'un  vitrage  automobile  pouvant  être  chauffé 
électriquement,  avec  des  conducteurs  chauffants 

5  (19)  imprimés  et  cuits  en  place  sur  le  vitrage  (18).  Un 
module  électronique  doit  être  fixé  sur  le  verre  dans 
la  zone  de  la  surface  chauffée.  Ce  module  électroni- 
que  peut  être  par  exemple  un  détecteur  d'humidité  ou 
un  autre  montage  électronique  quelconque.  Les 

10  conducteurs  aboutissant  à  ce  module,  lequel  n'est 
pas  représenté  dans  les  dessins  en  tant  que  tel,  doi- 
vent  de  préférence  être  amenés,  d'une  façon  respec- 
tant  l'esthétique,  au  bord  supérieur  du  vitrage  (1  8),  où 
il  est  prévu  de  connecter  un  câble  compact  assurant 

15  le  reste  de  la  liaison. 
Dans  ce  cas,  le  croisement  des  conducteurs 

chauffants  (19)  se  fait  au  moyen  d'un  élément 
complexe  (20)  qui  est  laminé  ou  collé  sur  le  vitrage 
(18).  Cet  élément  (20)  présente,  à  l'une  de  ses  extré- 

20  mités,  une  surface  de  montage  (21)  destinée  au  mo- 
dule  et,  à  son  autre  extrémité,  une  surface  de  mon- 
tage  (22)  destinée  à  un  élément  d'enfichage  avec  le- 
quel  la  liaison  au  câble  compact  est  établie.  Le  modu- 
le  électronique  peut,  à  l'endroit  de  la  surface  de  mon- 

25  tage  (21),  être  intégré  directement  à  l'élément  (20)  ou 
bien,  en  tant  que  module  distinct,  être  mis  en  place 
sur  la  surface  de  montage  (21)  à  un  moment  ultérieur. 
De  même,  le  cas  échéant,  l'élément  d'enfichage  peut, 
à  l'endroit  de  la  surface  de  montage  (22),  être  intégré 

30  à  l'élément  (20)  ou  être  mis  en  place  plus  tard  sur  cet- 
te  surface  de  montage  (22).  L'élément  (20)  possède 
trois  conducteurs,  à  savoir  un  conducteur  d'alimenta- 
tion  (24),  un  conducteur  de  signalisation  (25)  et  un 
conducteur  de  commande  (26),  qui  sont  reliés  aux 

35  points  de  connexion  correspondants,  sur  les  surfa- 
ces  de  montage  (21  et  22). 

La  Fig.  4  montre  la  structure  multicouche  de 
l'élément  (20).  Outre  le  conducteur  d'alimentation 
(24),  le  conducteur  de  signalisation  (25)  et  le  conduc- 

40  teur  de  commande  (26),  qui,  dans  ce  cas,  sont  dispo- 
sés  dans  un  plan,  entre  deux  couches  isolantes  (27), 
à  l'intérieur  d'une  couche  d'adhésif  (28),  l'élément 
(20)  présente,  au-dessous  du  plan  des  conducteurs, 
une  feuille  métallique  (29)  qui  s'étend  de  préférence 

45  sur  toute  la  largeur  de  ce  même  élément  (20).  Cette 
feuille  métallique  (29)  est  reliée  à  la  borne  de  masse 
(30),  sur  la  surface  de  montage  (21).  La  feuille  mé- 
tallique  (29)  sert  de  conducteur  de  masse  et,  en 
même  temps,  de  conducteur  de  blindage.  Au-dessus 

50  de  la  couche  isolante  supérieure  (27),  se  trouve  une 
autre  couche  d'adhésif  (28)  au  milieu  de  laquelle  est 
placé  un  autre  ruban  métallique  (32)  qui  sert  de 
conducteur  de  blindage  supérieur  pour  le  conducteur 
de  signalisation  (25)  sousjacent.  L'ensemble  des  cou- 

55  ches  est  entouré  d'une  gaine  isolante  (34)  faite  d'une 
matière  plastique  résistant  à  la  rupture,  par  exemple 
à  base  de  polyimide.  Cet  élément  (20)  est  collé  soli- 
dement,  à  demeure,  à  la  surface  du  vitrage  (18),  au 
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moyen  d'une  couche  d'adhésif  (35). 
Les  structures  multicouches  de  ce  genre  sont 

connues,  dans  la  technique  des  cartes  à  circuits  im- 
primés,  sous  le  nom  de  multicouches  (en  anglais  : 
"multi-layer").  Les  conducteurs  peuvent  être  réalisés 
dans  le  cadre  de  procédés  d'impression,  par  impres- 
sion  des  feuilles  isolantes  (27),  par  application  de 
minces  rubans  métalliques,  par  doublage  sur  les 
feuilles  isolantes  (27),  ou  bien  par  doublage  d'une 
feuille  isolante  sur  toute  sa  surface  au  moyen  d'une 
feuille  de  cuivre  et  structuration  de  la  feuille  de  cuivre 
à  l'aide  de  la  technique  de  gravure  par  attaque  chimi- 
que.  A  l'aide  de  telles  techniques  connues,  on  réalise 
un  câble  plat  et,  par  estampage  ou  formage  à  chaud, 
on  obtient  à  partir  de  ce  câble  plat  l'élément  (20)  dans 
sa  forme  souhaitée. 

Après  la  fabrication  du  vitrage  (18),  l'élément 
(20)  est  collé  sur  la  surface  de  ce  vitrage. 

Revendications 

1.  -  Vitrage  automobile  pourvu  d'une  structure  de 
conducteurs  disposée  sur  une  surface  de  verre  et 
comprenant  des  conducteurs  imprimés  et  cuits  en 
place  sur  cette  surface  de  verre  et  des  conducteurs 
disposés  dans  un  autre  plan  et  isolés  de  ces  conduc- 
teurs  cuits  en  place,  caractérisé  en  ce  que  les 
conducteurs  (7,  24,  25,  26,  29,  32)  disposés  dans  un 
autre  plan  sont  des  rubans  métalliques  conducteurs 
qui  se  trouvent  à  l'intérieur  d'un  élément  préfabriqué 
(6,  20)  multicouche,  comprenant  au  moins  une  cou- 
che  isolante  qui  est  fixé  à  demeure,  par  une  couche 
d'adhésif  (13,  35),  sur  la  surface  du  vitrage  (1,  18) 
pourvue  des  conducteurs  (2,  1  9)  cuits  en  place  et  au- 
dessus  de  ceux-ci. 

2.  -  Vitrage  automobile  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  préfabriqué  (20) 
comprend  des  rubans  conducteurs  métalliques  (24, 
25,  26,  29,  32)  situés  dans  plusieurs  plans  et  séparés 
les  uns  des  autres  par  l'interposition  de  couches  iso- 
lantes  (27). 

3.  -  Vitrage  automobile  suivant  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  multicouche 
préfabriqué  (6)  est  pourvu,  au  moins  à  l'une  de  ses 
extrémités,  d'un  oeillet  (11)  pour  la  connexion  par 
soudage  à  l'étain  à  une  couche  conductrice  (15)  cuite 
en  place  sur  la  surface  de  verre. 

4.  -  Vitrage  automobile  suivant  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  multi- 
couche  préfabriqué  (20)  est  pourvu,  à  l'une  des  ses 
extrémités,  d'une  surface  de  montage  (22)  destinée 
à  un  élément  d'enfichage  pour  branchement  à  un  câ- 
ble  compact. 

5.  -  Vitrage  automobile  suivant  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  multi- 
couche  préfabriqué  (20)  est  pourvu,  à  l'une  de  ses  ex- 
trémités,  d'une  surface  de  montage  (21)  destinée  au 

branchement  d'un  module  électronique. 
6.  -  Vitrage  automobile  suivant  l'une  des  revendi- 

cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  multi- 
couche  préfabriqué  (6,  20)  est  pourvu,  à  l'une  de  ses 

5  extrémités,  d'un  élément  d'enfichage  intégré  à  l'élé- 
ment  (6,  20). 

7.  -  Vitrage  automobile  suivant  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  multi- 
couche  préfabriqué  (20)  est  pourvu  d'un  module  élec- 

10  tronique  intégré  à  l'élément  (20). 
8.  -  Vitrage  automobile  suivant  l'une  des  revendi- 

cations  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  multi- 
couche  préfabriqué  (6,  20)  est  réalisé  à  la  façon  d'un 
câble  plat  en  ruban  multicouche,  pourvu  d'une  gaine 

15  isolante. 

4 



EP  0  612  119  A1 

5 



EP  0  612  119  A1 

6 



tr  u  t>iz  n»  a i  

des  brevets KArrUK  l  DU  RECHERCHE  EUROPEENNE (Numéro  de  la  demande 
EP  94  40  0288 

i^v,uiviili>  ia  lAjrNgnuiLKES  COMME  PERTINENTS 
•  "«*  uuvuiunii  uvkk  uiuituuun,  en  cas  ne  ticsoin, des  parties  pertinentes Revendication] concernée  | «..I.AhhtMKN  I  DE  I.A DEMANDE  qntCl.S) 

ut-A-JS  ut>  ï>\)d  ĤANi>  KOLBE  &  CO 
NACHRICHTENUBERTRAGUNGSTECHNIK) 
*  colonne  2,  ligne  34  -  ligne  54; 
revendicat ions  1-5;  figure  2  * 

JS-A-3  599  214  (ALTMAYER) 
*  colonne  2,  ligne  69  -  colonne  3,  l igne  
7;  figure  2  * 

JS-A-3  646  561  (CLARKE) 
*  colonne  1,  ligne  60  -  colonne  2,  l igne  
â9;  figures  3-5  * 

ÎP-A-0  396  033  (HANS  KOLBE) 
*  revendicat ions   1-18;  figures  1-14  * 
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:  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie :  arrière-plan  technologique :  divulgation  non-écrite 
:  document  intercalaire 
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:  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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